
Le Bureau Municipal 2026-2032 de La Gacilly

Membres et attributions

1. Olivier ATHIMON (Maire)
Attributions : Responsabilité générale de l’administration de la com-
mune, officier de police judiciaire sur la commune, etc …
2. Eric VAUCELLE (Maire Délégué de La Gacilly)
Attributions : Urbanisme PLU & Bâtiments, Mobilité & circulation
3. Fabrice GENOUEL (Maire Délégué de Glénac)
Attributions : Finances, Appels d'offres (AO & DSP)
4. Nicolas PIROT (Maire Délégué de La Chapelle-Gaceline)
Attributions : voirie, assainissement, sécurité et tranquillité publique
5. Catherine LE CHÊNE-COLLÉAUX (Adjointe)
Attributions : CCAS, affaires sociales et santé
6. Philippe NOGET (Adjoint)
Attributions : durabilité, transition énergétique et fleurissement 
7. Marie FLAGEUL (Adjointe)
Attributions : enfance, jeunesse et restauration scolaire
8. Youenn COMBOT (Adjoint)
Attributions : Communication & numérique, Culture
9. Sylvie GUILLEMOT (Adjointe)
Attributions : Proximité et Villages
10. Pierre CHOUPEAUX (Adjoint)
Attributions : Vie associative
11. Hélène MAGRÉ (Adjointe)
Attributions : économie, commerce, artisanat d’art, marché, tourisme
12. Soazig GUÉRIN (Conseillère Déléguée)
Attributions : gestion des cérémonies et les événements
L’ensemble des attributions, délégations et participations à la vie des 
commissions sera précisé dans le prochain bulletin municipal.

Mise en œuvre du pilier ‘’Proximité et lien’’
Conformément aux promesses que les membres de la liste Olivier
Athimon vous ont faites pendant la campagne des élections,
l’équipe municipale que vous avez élue le 15 mars dernier
transforme progressivementses intentions en actions réelles.

L’une des priorités de nos engagements était de favoriser la pré-
sence accrue des conseillers dans les 3 ‘villages’, notamment en
instituant des permanences des élus dans les 3 mairies. Nous
mettons en œuvre cette promesse à partir du 2 mai prochain.

Les élus à votre écoute dans les trois mairies
Le 1er samedi de chaque mois, de 9h30 à 12h (sauf août), 2 élus
vous accueilleront dans la mairie de votre ‘village’ (La Gacilly,
Glénac et La Chapelle Gaceline).
Vous pourrez disposer de 20 mn d’entretien individuel en pre-
nant rendez-vous : par tél au 02 99 08 10 18 ; par mail à
accueil@lagacilly.fr; ou par le formulaire de contact sur le site
de la mairie www.lagacilly.fr/formulaire-de-contact.
Et vous pourrez bien sûr aussi venir nous rencontrer sans RDV.
Dates des permanences 2026 : 2 mai / 6 juin / 27 juin (avancé)
/ 5 sept / 3 oct / 7 nov / 5 déc.
Pour conclure, nous savons bien que vous attendez beaucoup de
nous suite aux rencontres de la campagne des municipales. Nous
ferons tout pour y répondre : tout se mettra en place
progressivement. Mais tout ne pourra pas se faire en même
temps …Nous vous remercions pour votre compréhension.

Agenda
Sam 18 avr au dim 3 mai, 14h à 18h (sauf le lundi) : Expo-vente de 
l’association Graffiti à La Passerelle au profit de La Gacilienne
Mer 22 avr à 14h30 : Cinéma Hopper et le Hamster des Ténèbres à 
Artemisia – GRATUIT
Jeu 23 avril  à 15h ou 18h : Relaxation Sonore à Glénac
Ven 24 avr à 18h30 : réunion du conseil municipal à la mairie
Sam 25 avr à 16h : Conte pour enfants : ‘Le Nouveau Royaume’ au 
Théâtre Équestre Bretagne
Sam 25 et Dim 26 avr de 10h à 19h : "Les Rencontres du 6ème Sens" à 
Artémisia
Sam 25 et Dim 26 avr de 9 à 18h : "Vide Grenier dans nos jardins" à La 
Gacilly par les habitants du quartier de la salle des sports
Dim 26 avr : Journée du souvenir de la Déportation : messe à 10h30 à La 
Gacilly suivie de la cérémonie civile au Monument aux morts de La Gacilly 
à 11h30
Jusqu’au 3 mai : exposition "Poésie urbaine" à La Passerelle, com-
positions poétiques sur verre (Mer Ven 14 à 17h, Sam Dim 14 à 18h)
Ven 8 mai : Commémoration du 8 mai 1945 (voir verso)
Du 18 au 30 mai : Quinzaine commerciale – org La Gacilly Naturellement
Sam 23 mai à 20h30 : Diane Tell à Artémisia
Dim 24 mai de 8h à 18h : Vide Grenier à la Salle des sports de Glénac –
Org APEL École Ste-Thérèse
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Éditorial du maire
C’est avec beaucoup de plaisir que je rédige l’éditorial de ce
premier Fil d’infos du nouveau mandat municipal.

Chaque mois, cette lettre fait le lien entre la mairie et les habi-
tants. Elle permet de partager les informations utiles, les services
du quotidien et les animations qui font vivre La Gacilly, Glénac et
La Chapelle-Gaceline. Je tiens à saluer le travail de l’équipe d’élus
et d’agents qui le préparent ensemble avec sérieux et régularité.

Lors des élections municipales de mars, vous nous avez accordé
votre confiance. Avec l’ensemble de l’équipe municipale, je me-
sure pleinement la responsabilité qui est la nôtre : être à l’écoute,
agir concrètement et être présents pour tous les habitants.
Je souhaite également saluer le travail des élus du précédent
mandat (*), et en particulier celui de Jacques Rocher qui a mar-
qué durablement notre commune au cours de ses 3 mandats.

Une nouvelle équipe est aujourd’hui en place, engagée pour les
années à venir. Nous avons à cœur de travailler ensemble,
simplement et efficacement, au service de nos trois villages.

Je tiens aussi à souligner la qualité de l’accueil que nous ont
réservé les agents municipaux. Leur engagement au quotidien est
essentiel pour faire fonctionner notre commune.
Nous aurons à cœur, dans les mois qui viennent, de vous tenir
informés régulièrement et de rester proches de vous.

Au nom de toute l’équipe municipale, Olivier Athimon

Maire de La Gacilly
(*) Merci aux élus de la mandature précédente (et plus) :
Delphine Boulanger (3 mandats), Jean-Yvon Castel (5 mandats),
Jean-Yves Dréan (2 mandats), Sonia Guimard (1 mandat), Pierrick
Hercelin (2 mandats), Pierrick Lelièvre (6 mandats), Valérie
Letournel (2 mandats), Sophie Nicole (2 mandats), Christine
Richard (1 mandat), Jacques Rocher (5 mandats), Solange
Rubeaux (3 mandats), Lionel Soulaine (2 mandats).
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Lutte contre les frelons asiatiques
La prolifération des frelons asiati-
ques est une menace croissante
pour le territoire. Prédateur redou-
table, le frelon asiatique fragilise les
colonies d’abeilles et met en péril le
travail des apiculteurs. Sa présence
affecte également la biodiversité lo-

cale, les cultures, les jardins et peut représenter un risque pour la
sécurité des habitants à proximité des nids.
Le piégeagede printemps est l’un des leviers lesplus efficaces pour
freiner l’installation de nouvelles colonies de frelons asiatiques.
En capturant les reines fondatrices avant qu’elles ne construisent
leur nid, chaque piège contribue à réduire significativement le
nombre de colonies sur le territoire durant l’été. C’est donc
actuellement la pleine période pour agir. Toutes infos détaillées à
https://frelonasiatique.bzh/tout-savoir-sur-le-frelon-asiatique.

Pour participer à cette lutte en accompagnant financièrement les
habitants, le Conseil Municipal du 21 Novembre 2025 a voté
l’octroi d’une subvention communale pour la destruction des nids
par des professionnels référencés par la FDGDON 56. La liste des
désinsectiseurs agréés est disponible en mairie.
Le coût d’intervention maximum reconnu par la commune de La
Gacilly est celui fixé par la charte FDGDON du Morbihan qu’ont
signée les professionnels agréés, à savoir : 88€ pour les nids à
moins de 5m du sol ; 129€ pour les nids à moins de 8m du sol ;
156€ pour les nids à 8 à 15m du sol ; 198€ pour les nids à 15m à
20m du sol ; 236€ pour les nids à plus de 20m du sol. Sur ce coût
‘encadré’, la subventioncommunale est de 50%.
Pour pouvoir bénéficier de ce dispositif de subvention, les person-
nes qui font intervenir un désinsectiseur doivent prévenir la mairie
et remplir la fiche de demande de participation communale avant
la destruction du nid. Étant précisé que la période d’éligibilité de
destruction des nids est du 1er mai au 30 novembre.
La participation communale (de 50%) s’effectuera après présenta-
tion de la facture acquittéeet validation par le référent communal.
Infos en page 11 du Fil de l’Actu (bulletin municipal) de janvier 2026.
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OBC - Rétablissement des contrôles d’accès sur les
colonnes d’Ordures Ménagères Résiduelles (OMR)

Les contrôles d’accès sur les colonnes d’Ordures Ménagères rési-
duelles (OMR) seront prochainement remplacés sur l’ensemble
du territoire d’OBC pour l’ensemble des Points d'Apport Volon-
taire (PAV). Ce redémarrage, qui fait suite aux dysfonction-
nements rencontrés avec le précédent dispositif, sera progressif
sur l’ensemble du territoire d’OBC de mi-avril à mi-mai.
Cela signifie qu’à partir de ce moment-là la carte déchets sera à
nouveau nécessaire pour l’ouverture des colonnes.

Pour les habitants qui n'auraient toujours pas de carte déchets, n
ous vous invitons à régulariser votre situation dans les meilleurs
délais en prenant rendez-vous sur le site internet www.oust-
broceliande.bzh/mon-quotidien/environnement/rendez-vous-
service-dechets ou en contactant le service déchets au tél
02 97 75 01 02 ou par mail à dechets@oust-broceliande.bzh.

OBC - Installation du conseil communautaire
Le Conseil Communautaire est l’organe délibérant de la com-
munauté de communes. Il constitue l’instance décisionnelle prin-
cipale de l’intercommunalité chargée de prendre toutes décisions
relatives aux compétences de la communauté de communes.
Le Conseil Communautaire d’OBC est composé de 49 membres
(maires et conseillers municipaux) qui ont été élus les 15 et 22
mars par les citoyens des 26 communes de l’Oust à Brocéliande
Communauté (OBC). Il est réuni au moins une fois par trimestre.
Le jeudi 2 avril 2026, les conseillers communautaires d’OBC ont
été réunis pour la première fois en séance d’installation du
conseil communautaire de la mandature 2026-2032.
Lors de cette 1ère séance, les 49 conseillers communautaires ont
élu les 10 membres du Bureau Communautaire d’OBC : Gaëlle
Stricot, maire de Saint-Abraham, a été élue nouvelle présidente
de l’Oust à Brocéliande Communauté, avec 9 vice-présidents-es.

Le Bureau communautaire donne des avis et
arbitre les propositions des commissions. Il est
chargé de prendre des décisions dans le cadre
des missions qui lui sont déléguées par le conseil
communautaire. Le président peut réunir le
bureau autant que de besoin.

La Gacilly au conseil communautaire d’OBC
Les représentants de notre commune
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